
Le gouvernement  affiche quelques aménagements censés prendre en compte les
revendications de certaines catégories. En réalité, il durcit son plan en annonçant une
accélération du calendrier, avec une discussion du projet au parlement dès février 2020 et
une application de la loi au 1er janvier 2022.

ÂGE PIVOT DE 64 ANS : 
C'est tout de suite et pour tout le monde !

Aucun départ possible avant 62 ans, 
Décote si départ entre 62 et 64 ans dès 2022. 

PRINCIPE DE LA RETRAITE À POINTS : 
Tous perdants !

Plafonnement à 14% du PIB des dépenses de 
retraite +
Augmentation de 30% des retraités d'ici 2050  =
Baisse programmée ! 

MISE EN ŒUVRE POUR LES GÉNÉRATIONS
1975 ET PLUS :

Ce sont nos enfants qui vont trinquer !

Si ce système était si profitable à tous, pourquoi en
limiter l’application aux générations les plus jeunes ?

Le gouvernement essaie de briser la solidarité entre
les générations, comptant cyniquement sur
l'égoïsme de celles et ceux qui ne se prendraient
pas la réforme de plein fouet. Dès 2022, les jeunes
entrant sur le marché du travail cotiseraient au
nouveau régime, augmentant d’autant le déficit des
régimes existants.  

REVALORISATION… ou  DÉCLARATION DE
GUERRE ?

Philippe  : «  L e n i v e a u des retraites des
enseignants sera sanctuarisé dans la loi. Et nous
engagerons les revalorisations nécessaires pour
maintenir le niveau des pensions dès 2021.  »
Macron   : «  On ne peut pas mettre 10 milliards
demain, c'est vos impôts  »
Blanquer  : Il faudra «redéfinir les ressources
humaines de notre ministère »  et «réussir à
assouplir» la fonction professorale. 

Ils osent tout : Quelques primes pour celles et ceux qui accepteraient de travailler plus, sans
aucune garantie du maintien du niveau des pensions , c'est une vraie provocation ! Et cela
nous concerne, quelle que soit notre année de naissance. Ne nous  laissons pas faire !

Toutes et tous en grève le 17
décembre !

Rendez-vous sur www.besancon.snes.edu

Réforme des retraites : 
Nouvel emballage pour cadeau empoisonné !


